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Les  déclarations  PAC  sur papier sont amenées  à  disparaître 

pour lai s ser la place aux déclarations  sur Internet.
Pour vous aider dans cette démarche 

les centres multimédias(liste ci-dessous) s'associent à la Direction 
Départementale des Territoires (ex-DDEA)  pour vous aider .

►des FORMATIONS  sont organisées dans certains centres multimédias de 
l'Ardèche par le Service Economie Agricole de la  Direction Départementale des Territoires 
(DDT) aux dates suivantes :

Centre Multimédias de Dates Horaires
JOYEUSE Jeudi 18 mars 2010 De 9H à 12H30
BOURG ST ANDEOL Vendredi 19 mars 2010 De 9H à 12H30
LE TEIL Lundi 22 mars 2010 De 9H à 12H30
ST JEAN DE MUZOLS Jeudi 25 mars 2010 De 9H à 12H30
AUBENAS Vendredi 02 avril 2010 De 9H à 12H30
MONTPEZAT SOUS BAUZON Vendredi 9 avril 2010 De 9H à 12H30
LE CHEYLARD Lundi 12  avril 2010 De 9H à 12H30
SATILLIEU Mardi 13 avril 2010 De 9H à 12H30
ST AGREVE Mardi 27 avril 2010 De 9H à 12H30
ALBOUSSIERE Jeudi 29 avril 2010 De 9H à 12H30

►IN S C R IV E Z-VOU S  R AP IDE M E NT (Place s  limitées )
Par mél : valerie.lafont@equipement-agriculture.gouv.fr
Par tél : Brigitte Marget ou Valérie Lafont : 04.75.66.70.40  ou 04.75.66.70.31
►DE S  OUTIL S  INFOR M ATIQUE S  PE RFOR M A NT S  seront à  votre disposition   

►DE S  R E S PO N S A BLE S  DE  C E NT RE  vous  accompa gnent lors  de votre 

déclaration.

Alors  n’hésitez plus  :  TELEDE CLA RE Z  !

■ Télédéclarer ne relève pas de l’exploit,
■ Avec un mimimum de formation,  et un accompagnement par des personnes <ressource 

informatique> la télédéclaration est à portée de «clic» et vous fera gagner du temps
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